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Je voudrai revenir sur l’affaire de la Dame Jouanne. 
Une annonce de la préfecture de Seine-et-Marne a été faite pour mettre en défends 
tout le site de la Dame Jouanne (ou du moins, c’est ce qui est envisagé à ce stade). Il 
s’agit donc d’une interdiction pure et simple, ce qui reviendrait à priver les grimpeurs, 
randonneurs ou autres passionnés, des plus hauts (c’est sûr) et des plus beaux (à 
chacun d’en juger) rochers de la forêt de Fontainebleau. 
S’il est vrai que suite à la surfréquentation de l’endroit se produit une érosion 
anormalement rapide des sols, et qui entraîne inévitablement tôt ou tard une 
instabilité de certains blocs, il existe également des moyens de ralentir ce 
phénomène, de limiter l’érosion, de stabiliser la base des blocs les plus touchés. Voir à 
ce sujet l’article d’Oleg page 10 et 11. Oui, il existe un certain danger dans certaines 
zones, comme partout (en montagne ou ailleurs, sur la route par exemple), ce qui 
exige de chacun d’être un minimum formé (ou du moins informé). Oui il existe des 
solutions pour remédier à cette situation. 
Mais dans cette affaire, les autorités ne semblent pas très (in)formées (connaissent-
elles vraiment le site, les dangers éventuels ? les solutions ?). Elles parent au plus 
pressé, au plus simple en adoptant des solutions stupides et abusives en refusant –
semble t’il pour l’instant- toute concertation avec les associations d’usagers et de 
protection du site, invoquant le nouvellement-né principe de précaution (est-ce un 
principe ou une mode ?). C’est au nom de ce « principe » que les responsables et 
« autres politiques » se désengagent justement de leurs responsabilités. Cette 
situation me rappelle d’ailleurs mon contrat d’assurance. Vous pouvez tout faire, vous 
êtes couverts… à la  condition que, et que. (lire alinéa xxx, clause machin, on vous 
l’avez bien dit). 
Ce sera aussi peut-être à cause de ce « principe » que la montagne sera interdite un 
jour en France aux grimpeurs, skieurs, ou autres passionnés, sous prétexte que c’est 
dangereux. C’est en tout cas pourquoi le viaduc des Fauvettes l’a été, ou que certains 
rochers dans le sud de la France ont été menacés d’interdiction. Il faut donc être 
vigilant et il faut que tous les gumistes réagissent (s’il est encore temps, étant donné 
la volonté claire de la préfecture de ne pas pratiquer la concertation). 
En cette période électorale ou chacun nous promet plus de « démocratie », aurons-
nous quand même l’occasion de nous exprimer et de nous faire entendre ? 

A bientôt  Eric Port ier 


